NOTE FISCALE A L’INTENTION DES ENTREPRISES
TEXTE DE BASE
L’Article 238 bis du code général des impôts prévoit (extrait) :

1. Ouvrent droit à une réduction d’impôt égale à 60 % de leur montant les versements, pris dans la limite de 0,5 % du chiffre d’affaires, effectués par les entreprises assujetties à l’impôt sur le revenu ou à l’impôt sur les sociétés au profit :

a. D’œuvres ou d’organismes d’intérêt général ayant un caractère philanthropique, éducatif, scientifique, social, humanitaire, sportif, familial, culturel ou concourant à la mise en valeur du patrimoine artistique, à la défense de l’environnement naturel ou à la diffusion de la culture, de la langue et des connaissances scientifiques françaises, notamment quand ces versements sont faits au bénéfice d’une fondation universitaire, d’une fondation partenariale mentionnées respectivement aux articles L 719-12 et L 719-13 du code de l’éducation ou d’une fondation d’entreprise, même si cette dernière porte le nom de l’entreprise fondatrice. Ces dispositions s’appliquent même si le nom de l’entreprise versante est associé aux opérations réalisées par ces organismes ;

………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
CONCRETEMENT  
1. Le prix total des billets est passé en charges de l’entreprise à la rubrique adéquate (par exemple compte de la classe 42 si ces billets sont distribués au personnel). Le montant de l’impôt sur le revenu ou de l’impôt sur les sociétés est donc calculé sur une base atténuée du montant de cette charge.

2. Une fois le montant de l’impôt calculé, la somme à payer effectivement est égale au montant calculé comme il vient d’être dit mais après réduction de 60 % du montant figurant sous la rubrique « don » dans la facture « Espoir en tête » qui sera envoyée à l’entreprise. Ce montant ne doit pas dépasser 0,5 % du chiffre d’affaires de l’entreprise. 
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